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ELIMINATION DE TOUTES LES FOBMES 
D'INTOLEBICEICE RELIGIEUSB 

. . . # . tre dat&8 du 31 octobre 1989. wsee au Secratajre qenera& . , le Bt Dermaent de 1 Arabie saou- réa dg 
. aoisatfoa 

En ma qualité de président actuel du Groupe islamique à l'Organisation des 
Nations Unies, j'ai le plaisir de vous transmettre les documents ci-après t 

a) Les testes anglais, arabe et français du Communiqué final de la réunion 
de coordination des ministres des affaires étrangères de l'Organisation de la 
Conférence islamique, tenue au Siège de l'lhganiaation des Nations Unies la 
mercredi 4 octobre 1989 (annere 1)~ 

b) Les textes anglais, arabe et français de la Déclaration relative au sort 
de la minorité turco-musume de Bulgarie, qui a été publiée par la quatriéme 
session extraordinaire de la Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères, qui a’eat tenue au Siège de l*Organiaation des Nations Unies, le 
mercredi 4 octobre 1989 (annese II). 

Je voua aeraia trba obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
préaento lettre et &a c amunicationa auamntionnéea coamm document officiel de 
l'Asaemblé0 gén&r8le, au titre dea pointa 3, 22, 20, 32, 36, 37, 39, 40, 53, 60, 
02, 96, 98, 100 et 106 & l'ordre du jour, et du Consoil de ahurité. 

/ .*. 
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ANNEXE1 

. 
un-e 

. 
de la reuaiQg de cocudinaefon dea 

t . sffab étr&tes de 1 Or-de la Confetence . islamiaue. teBue au &&@ de 1 '0 rm des Nabas Uniea a 
.  l be mmxedi 5 RBIU ai--a1 1410 de 1 hggire (4 oct&- lW!l 

1. Les ministres des affaires étrangères de l'Organisation de la Conférence 
islamique ont tenu leur réunion annuelle de coordination le mercredi 5 Rabî 
al-awwal 1410 de l'hégire (4 octobre 1989) au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies à New York. La réunion était présidée par S. E. M. Mohamed Ibrahim 
Massoud, Ministre d*Etat membre du Conseil des ministres du Royaume d'Arabie 
Saoudite. 

2. S. E. M. Mohamed Ibrahim Massoud, Président de la réunion, et S. E. M. Hamid 
Algabid, Secrétaire général de l'Organisation de la Conférence islamique, ont 
prononcé des allocutions dans lesquelles ils ont passé en revue les problemes 
majeurs qui préoccupent le monde islamique. 

3. La réunion a adopté le projet d'ordre du jour. 

4. Après un échange de vues pr6limiBair8, la réunion a examiné 185 rapport5 
établis par les Comités od sur la Palestine, l'Afghanistan et l'Afrique 
du Sud et la Namibie, dont les riunions avaient précédd la réunion annuelle de 
coordination. Des notes explicative5 élaborée5 par le secrétariat général sur 
chacun des points de l'ordre du jour ont été égalsarcrnt soumisos i la réunion. 

5. La réunion a adopté le rapport et les recommandations du Comité des Six sur 
la Palestine. Elle a salué l'fntifada bénie du peuple palestinien l t lui a 
réaffirm6 son soutien total. Elle a invité les Etats membres à prendre les mesures 
appropriées en vue de mettre en oeuvre les décisions appelant à la COBSOlidatiOB de 
la résistance du peuple palestinien contre l'occupation israélimnru et i l'octroi 
d'une assistance diversifiée dans les domaines politique, financier, nidical et 
alimentaire. La réunion a condamné 10s politiques et les pratiques barbares 
d'fsraiil, dont l'objectif est de perpkuer l'occupation l t do nmttre fia à 
l'fntifada. Cos oractions ont bit i ce jour plu8 Qe 1 000 acrtyrr et se sont 

soldées par l'5rpulsion et l'arrestation de milliers do ?alertfniens et la 
destruction de leurs biens. 

La réunion a réaffir& que la cause de la Palestine btait au centre du conflit 
du Moyen-Orient et qu’una paix juste et durable ne pouvait ôtre r6alisie que par la 
8olution 8e la qw5tAoa de la palestiae sut le base du retrait ies&ist, total ot 
lnoonditionnel des forces isra&lie~s &S territoire8 oacdr en 1967 et 8~ 
recowremest 468 droits natiouaus inelibnable8 du peuple palestinien, y c-ris soa 
dree'it 8u tetour, i l'autod&te~nation et i l'hblL6MlilbDt 6e 8488 Et8t i~n&ant 
btct aon brrfsoîre.aiattmal, avec PopT cagitals Al p48 Al CbrlC, et swa k 
direction de 1'Orgsnisetion de libbration de la Palestine, 809 unique repr/rrentant 

- . . w l . . . . . . . . . . . _...... ...... ..... .. ...... .... -.- ,. 
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La réunion a readu hommage à l’Organisation de libération de la Palestine pour 
ses efforts visant la réalisation des objectifs de la stratéqie palestinienne 
globale de paix. Elle a exprimé à cet égard son appui à l’initiative de paix 
palestiaienne. 

La réuaion a demandé la teaue rapide de la Conférence internationale de la 
paix sur le Moyen-Orient conformément k la résolution 431176 de l'Assemblée 
géaérale des Nations Unies sous les auspices de 1’ONU et avec la participation 
des membres permanents du Conseil de sécurité et des parties en conflit, y compris 
1'Orgsaisation de libération de la Palestine sut un pied d’égalité. 

La réunion a invité le groupe islamique à intensifier ses efforts au sein 
de l’Organisation des Nations Unies et du Conseil de sécurité en vue d'assurer 
la protection iatetnatioaale du peuple palestinien conformément à la quatrième 
Convention de Genève. de placer les territoires palestiaieas sous la protectioa 
provisoire de l’Organisation des Nations Unies et d’assurer le retrait des forces 
israéliennes en attendant l*étsblissement de I’Etat palestinien indépendant avec 
comme capitale A1 Qods Al Charif. 

La réunion a exprimé ma considération pour les pays européens ainsi que le 
Japon et d’autres pays pour l'évolution positive de leurs positions à l'égard de la 
cause palmstinieaae et pour avoir recoaau le droit à l'autodétermination du peuple 
palestinien. Elle a exhorté la communauté internationale et les forces éprises de 
paix à user de leur influence on vue de dirsuadsr Israël et de l'smsaet à mettre 
fia 0 ra politique terroriste coatte le pe.1~10 palestinien. 

La réunion a décidé d’adresser un lettre au nom des Etats islamiques et des 
pays amis au Sect&aire général de 1’ONU exprimant des réserves sur les lettres de 
créances d’lstaël. 

6. La réunion a condamné les essais de afssilss de loague portée que l’entité 
sioniste a effectu&s au cours de ces derniers jours en l&itettan&e et a noté qu’un 
de ces missiles #*/tait abattu aux environs de Senghasi (Libye)t elle considère que 
la d&tention par l’ennemi rioniste d’armes nucléaires et d’armes de destructioa 
swsive+su~nsce non seulemsnt la dcurité et la paix dans la r(gion mis aussi 
l'en5emble de la nation musul5iane et la paix dans le monde. La r&union a exhorté 
la comuaaut& interaationale à condamner ce8 actes et a invité les pays i515mique5 
a preadre les mesures appropriée5 pour écarter ce danger. 

7. La réunion 5 adopt6 le rapport du Corrit& AU-&S sur l’Afghanistan. Elle s'est 
filicftée 8e l’achèvesmat du retrait des troupe8 soviétiques de 1’Afghanistsn et a 
rrouligoi1'brport8acoBba &Corde cQx8lw QM@ wastituantuq8s hap4wt8nt 
vers taa mlutiom gatitî9ue globals du groblbe d+ l'U9bskxArtun. 8114s 8 rappsJ& 
1s d&cirion ds 18 bis4uitièw Coa~~rmsue tslms%qor &a sçînistter 4urr affafrerr 
&trulgèter 8’invitet 10 gcllvetMwnt iatétfebito 808 arotd)aî8i8 afghms b ccctqet 
lsri**~'Ag9bamtMau&A8~ Cuebewe iohmtîqw, L8 rBuat8a a éd8 
i *esp~fr que les wutljrbidia afghans pwvfendrriont i renforcer 1 *uni-G _... st_.t+-.. . - w.. b--e -i -, -.- ..__- ._. . _...... -. ..- -- .... ... - ...... -.-..- -.-.-..----..--- -.. ..-..-.-..-- --.-.--.-- 
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La réunion a souligné également le besoin d’entamer un dialogue entre Afghans 
en vue de la mise en place d’un gouvernement à base élargie pour remplacer le 
régime de Kaboul qui est imposé de l’étranger et de jouit d’aucun crédit et a 
réaffirmé le caractère islamique de l’Afghanistan. 

La &Union a en outre mis l’accent sur la nécessité de parvenir à une solution 
politique globale qui permettrait aux réfugiés afghans de rentrer volontairement 
dans leurs foyers dans la sécurité et l’honneur. Elle a invité le Secrétaire 
général de 1’ONU à poursuivre ses efforts en vue de faciliter un règlement rapide 
et global du problème afghan, conformément aux dispositions des Accords de Genève 
et de la résolution 43120 de l’Assemblée générale des Nations Unies. Elle a 
également lancé un appel à la communauté internationale pour qu’elle fournisse 
des ressources financières et matérielles en vue du rapatriement et de la 
réinstallation rapides des réfugiés afghans. La réunion a entérit& le projet de 
résolution présenté par le Pakistan pour être soumis à l’Assemblée générale des 
Nations Unies à sa quarante-quatrième session. 

8. La réuaion a adopté le rapport du Comité ad hoc sur l’Afrique du Sud et la 
Namibie. Elle a réaffirmé que l’gparth&J était la cause principale du conflit 
daBS la région. Elle a condamné vigoureusement le régime minoritaire raciste de 
Pretoria pour sa politique d’m et sa répression contre la population 
africaine désade, ainsi que pour 88s actes répétés d’agression et de 
déstabiliaation contre les Etats de première ligne. Elle a catégoriquement rejeté 
ler élrctiors racistes organi88es le 6 septembre 1989 par le régime de Pretoria 
desquelles était exclue la majorité écrasante du peuple de l'Afrique du Sud 
- élection8 qui allaient à l’encontre de la demande bien connue du peuple de 
l’Afrique du Sud et de la communauté internationale de former un parlement qui 
représenterait tout le peuple de l’Afrique du Sud sur la base du suffrage 
universel. Elle a exhorté la communauté internationale à obliger le régime 3e 
Pretoria à abandonner sa compagne de répression contre le peuple d'Afrique du Sud 
et s’est engagée à soutenir la lutte de libération en Afrique du Sud jwqu’à 
l’élimination totale de l’abominable rystirrrs de l’m. Par ailleurs, elle 
a exprimé son moutien i la Déclaration sur la question de l’Afrique du Sud rendue 
publique à Harare, le 21 août 1989, par le Comité A&&G de l’OUA sur l’Afrique 
du Sud. Elle s'est hgalwent f6licitie de 18 convocation d’une session 
extraordinaire de l*Assenblbe ghérale conracrie i l'm et h ses 
conséquence8 destructrices en Afrique australe et a recommandé aux Etats membre8 
d’y prendre part au niveau le plus élevé possible afin d'%B assurer le succès 
optimum. 

9. La riunion a accueilli favorablement le co8aaencement de la mise an oeuvre du 
plan 60 l*GEU pour l’inMp6n&nce de 18 lW8ibie et 8 mis l’accent sur la r81e que 
l*Organisation des lhtions Unies betnit jowel: pour wmurar qua 108 proobrinas 
6lectiow an lufbie soieat libres et mrtialer. Olle a /grlmmt lano un 8-a 
dr ï'wkwtnblo 40 18 - htetaatioable pour gu*e~le apporte mn muthea tom 
b la swam, wwl rspfhantkue &llmaatfqw eu peuple ea sl8tasMs clkrrw a# cmlspgw 

/ l . . 
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10. La réunion a exprimé sa profonde préoccupation à l'égard de la situation au 
Liban, tout en réaffirmaot la solidarité des Etats islamiques et leur détermination 
à demeurer aux côtés du peuple libanais pour la prk3ervatiOn de SOA indépendance et 
de SOA intégrité t8rritOriale et pour 1'eXerCiCe de sa souveraineté sur la totalité 
du territoire 1ibaAais. 

La réunion a réaffirmé son soutien aux efforts eatrepris par le Comité 
ar&e tripartite en vue de trouver une solution à la crise libanaise. Elle a 
noté avec satisfaction les mesures prises par ce comité notamment la réunion des 
parlementaires libanais à Taïf. au Royaume d'Arabie Saoudite. Elle a lancé un 
appel Or toutes les parties pour qu'elles coopèrent avec le Comité arabe tripartite 
pour le rétablissement de la paix au LibaA dans le respect de SOA indépendance, de 
sa souveraineté et de son intégrité territoriale. 

11. La réunion a exprimé sa satisfaction de la décision de la République islamique 
d'Iran et de la République d'Iraq d'engager des pourparlers directs sous les 
5u5pices du Secrétaire général de 1'ONU pour la mise en application rapide et 
intégrale de la résolution 598 (1987) du Conseil de sécurité, eA vue de parvenir à 
un règlement global, juste, honorable et durable. 

12. La réunion a pris note de 10 déclaratioa faite par le représentant de la 
Somalie sur la situation daA5 la corne de l'Afrique et s'est félicitée de la 
coAcluSion en avril 1988 d’un accord entre la Somalie et l'Ethiopie pour la 
normalisation de leurs relations. Elle 0 exprimé son soutien aux contacts et au 
dialogue en cour5 entre les deux partie8 eA vue de trouver une SOlUtiOA juste et 
durable au conflit dans la Cotne de l'Afrique prenant en COASidératiOA les droits 
et aspitatioas des populations concernées. 

13. La réunion a passé en revue 15 situation économique critique en Afrique 
et 5 réitéré son appel à la communauté internationale, en particulier aux pays 
développés et aux institutions financières internationales concernées pour 
qu'elles accélèrent la mise en oeuvre du Plan d'aCtiOA des Mations Unies 
le redressement &onomique et le développement de l’Afrique en augmentant 

pour 

5ubrtaAtiellem5ot des flux financiars en favsur des pays africain5 et OA 
particulier das pays au rud du Sahsrar d'accordor des termes de l'échange 
fsvorablss aux pays africains et de reduire l'impact négatif des fluctuation5 
des taux de change sur 108 ~conomias africaineu. Elle a également réaffirmé 
son engagement de renforcer davantage la solidarité islamique avec les peuple5 
du Sahsl dana leur6 efforts visant ir faire face aux effets de la sécheres et 
de la d68ertifiC8tiOA et de lutter contte le fléau acridien. 

a4. La réwion a aurai parrré 00 rmnm la 8itti8tloa booxo3nique internationale 
ut3smde u&sav0tab1e &Us paps en u4ve1oppawnt. Hle a mis l'aoceat sur 18 
dwssité U8 reaiotcet 18 wop&rtfou 6coaorpîqw horizontale entre leir gtate 
sm5ibtes et les 8 erborth i WWt8t enwhble 8U paan întetnutîonal aa w & 

relurc*t le ~slogps Be114-l)ub - le h& 6e rcebteessr I'krjwBtffze sctorfZ8 
darrr les telatfons écoucimiqwr ioterPrrtioiaalos. -.-.- --- . . . . ._ 
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ANNEXE II 

. 
ation relative au sort de la wite turco-mW 

. 
la ee 5.gssion entraorainafre . , . 

laConfetence_islamiauees de8 affai+es et+anae+ea , 
# . 0 gui s est tenue au Siese de 1 Oraanuion des Woas UQ&@ # 

e I  l 

2.u mercredi 5Bka al-a-a1 1410 de 1 M!aire (4 W.We 19Wl 

La quatrième session extraordinaire de 1s Conférence islamique des ministres 
des affaires étrangkes s’est tenue au SiBge de l’Organisation des P&ions Unies, 
é New York, le mercredi S Rabî al-anse1 1410 de l’hégire (4 octobre 19891, pour 
examiner l’évolution de la situation en ce qui concerne le sort de la minorité 
turco-musulmane de Bulgarie. 

La Conférence a exprimé 5a profonde préoccupation devant la poursuite de la 
campagne inhumaine d’assimilation menée par le Gouvernement bulgare contre la 
minorité turque et les autres minorités musulmanes de Bulgarie et l’exode de plus 
de 300 000 personnesr réfugiées en Turquie, que cette campagne 5 provoqué au cours 
des derniers mois. 

La Conférence a noté que la Turquie était sincèrement disporée i engegar 
deu négociation5 sérieuse5 avec la Bulgarie afin de parvenir b un tbgl8nmnt 
satisfaisant de cette question humanitaire. Elle a'e8t filicit/e de la dhlaration 
du Ministre turc de8 offaims étrengèrer qui a affird : ‘Wour n'avonr aucune 
intention de chercher un affrontemat avec nos voisins bulgare8 ou d’eesayer de 
le5 humilier”, et Hpersonne ne 8erait plus heureur que la Turquie ri no5 relations 
avec la Bulgarie retrouvaient leur état satisfairant d’avant 1984”. 

La Conférence a erpri& aa profonde gratitude b 1’Emir de l*Etat du Itowït et 
Prérident de la Conférence irlamique au somet, 8. A. le cheikh Jabet Al-Ahmed 
Al-Jab8r Al-Sabah, pour les précieux effort8 qu'il a déployh h cette fin. 

Après avoir examiné la question, la Conférence 8 riaffitd la r/rolution qu5 
la dix-huitième Conférence irlmique de5 nioirtrer de8 affaire8 éttengètor avait 
udoptée sur c5 th& ainri qu5 le patrgtaphe pettinoot de 5on c55mu5iqu4 final. 

A la lumière de8 débat8 rt ayant b l’esprit ler rapporta prérontér par le 
Secrétaire général et le Groupe de contact do 1’0tganiration de 15 Conféteocm 
irlamique, detés du 22 juillet 1989 et du 5 reptwbre 1989 rerpectivomnt, 
la Conf6rence a demandé au Gouvernement bolgarr d'honorer 505 obligation8 
:ntematioS5105 et &e r6tsblit et te5pmter 165 asofts mlighlœr 4wm&lmJ ot 
oultutels & la ebimtit6 turque et nutseu mimrith f5w~ul5we5 ck 0u3garier 
L5 Canfétenu5 a an outre Au5t5m55ot pi& 1e Gotwormament &ulgwa 4'5ngqet 455 
n4goaîatioa5 5érWwb5 avea le t3ouver855tent wta an vu5 de amaftbte tm maes 
gubaa sar Mse#qtetaa qua ausutedt 1s s&u.EtsfiB &u fa5duo5 l&pesb et 
le wuvgasnt ordonné des mambre5 de la arinoriti turque qui poustsîant souhaiter - mTceoTm -.~---.-.-.. te - ~r~~-~~~=~~-..a~~~-~~~~.~=~-~*-~~~*~~*~... .--..........--- 

au gregtietd en B#llgo+A8, 

k Ciafétenae 5 BQalomeat cSecL%J que le5 bQl$qationn & se1 Etats 5m5W85 
erptim5tai55t leur préoccupation , Bu 5ein d55 i55t85c85 i5tet5&fO58l85 
5pproptiés5, devant c8tte violation grave 8t 5mrsiv5 %55 &oitu & I'bmw afh 
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d'appuyer la Turquie bans ses efforts visant a régler cette situation tragique 
qui constitue un affront non seulement pour le monde musulman mais pour toute 
l'humanité. 

La Conférence a pri6 note avec satisfaction de l'invitation que 
S. A. le Vice-Premier Miohtre et Ministre des affaires étranghres du Koweït 
a atlressée aux Ministres des affaires étrang&res de la Turquie et de la Bulgarie 
afin qu'ils se rhnissent au Koweït le 30 octobre 1989 pour examiner les relations 
bilaté:ales turco-bulgares, notamment la situation de la minoritd musulmane bulgare 
b’origine turque. Elle a engagé les deux parties A réponbre favorablement à cet 
b$bpel. 

La Couférence a en outre décidé de garder la question à l'examen et pri6 le 
Secrotaixe g6n6ral de 1'0rqaaisation de la Conf&reace islamique de suivre de tres 
prés +.a rzituatian par des voies appropriies et d'en rendre compte aux ministres dos 
affairas Btrangke8 , avant 8a proctir3ine session ordinaire. 

-e-w- 


